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A3 - Servitudes pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des canaux d'irrigation et èmissaires d'assainissement des terres

I3 - Servitudes relatives à  l'établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz + bande des IRE

I4 - Servitudes relatives à  l'établissement des canalisations électriques

PT3 - Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques
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Périmètre de protection

Secteur de dégagement

Zone de protection

Prescriptions
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Espaces Boisés Classés
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Alignement imposé

Limitation des nouveaux accès

Marge de recul

Orientations d'aménagement
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Espaces Boisés Classés

Emplacements réservés

Périmètre de renouvellement urbain

Zone inondable de la Loire (PSS Loire - se reporter à la pièce n°10d)

Zone inondable de la Loise (A titre indicatif - se reporter à la pièce 13)
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Habillages
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Zonage PLU

Zones du PLU

1AUC : Zone d'urbanisation future opérationnelle à dominante résidentielle - Secteur d'habitat collectif

1AUC : Zone d'urbanisation future opérationnelle à dominante résidentielle

1AUC1 : Zone d'urbanisation future opérationnelle à dominante résidentielle - Secteur d'habitat collectif

2AUC : Zone d'urbanisation future non opérationnelle à dominante résidentielle

2AUe : Zone d'urbanisation future non opérationnelle à vocation économique

A : Zone Agricole

Ai : Zone agricole inondable

N1 : Zones naturelles des bords de Loire

N2 : Zones naturelles des bords de Loise

Na : Zone de portection où seuls les équipements liés aux fouilles archéologiques sont autorisés

Ng : Zone de gravières autorisées

Nh : Zone d'habitat en zone rurale (extension possible)

Nhi : Zone d'habitat en zone rurale inondable (extension possible)

NL : Zone de protection où seuls les équipements sportifs ou de loisirs sont autorisés

Nr : Zone naturelles des ruisseaux

Nr: Zone naturelles des ruisseaux

UA : Quartier du centre

UB : Quartier équipés à dominante d'habitat

UB1 : Habitat collectif - Renouvellement urbain

UBi : Quartier équipés à dominante d'habitat, secteur inondable

UC : Quartiers périphériques de type pavillonnaire

UC1 : Quartier des Cités Rousson

UCa : Quartiers périphériques de type pavillonnaire, assainissement autonome

UCi : Quartiers périphériques de type pavillonnaire, secteur inondable

UD : Zone d'équipements publics ou d'intérêts collectif

UDa : Zone d'équipements publics ou d'intérêts collectif, assainissement autonome

UE : Zones à dominante d'activités économiques

UE1 : Zones à dominante d'activités économiques - L.111.1.4

Légende


